
 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du 19 Décembre 2025 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le 19 décembre à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de NIEURLET 
s’est réuni à la mairie, convoqué légalement le 11 décembre 2025, sous la présidence de M Régis 
VERBEKE,  Maire. 
 
Etaient présents : M Régis VERBEKE, Mme Danièle MOREL, Mme Julie TALLEU, M Jean-Luc 
RYCKEBUSCH (arrivé à 18h46), M David BARRIOT, M Laurent CASIER, M Denis DESEIGNE,    M Pascal 
MONSTEERLET, Mme Régine PICOTIN, Mme Clothilde CARETTE (arrivée à 19h02), M Anthony 
SPAGNOL  
 
Absents excusés : Mme Séverine BELLEVAL (pouvoir à M Régis VERBEKE), Mme Martine SPETER 
(pouvoir à Mme Danièle MOREL), Mme Ingrid MOREL (pouvoir à Mme Julie TALLEU) 
 
Secrétaire : Mme Danièle MOREL 

 
 

Séance 19/12/2025           numéro d’ordre : 01 

Objet : Approbation du précédent conseil 

 
Le Conseil Municipal par 12 voix Pour, 0 voix Contre et 0 Abstention, approuve la transcription des 
délibérations du précédent conseil. 
 

 

Séance 19/12/2025                numéro d’ordre : 02 
Objet : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement - exercice 2026 (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice 2025) 

 

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 
territoriales : 
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l’imputation des crédits aux comptes 
concernés.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 
d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.  

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000021285545&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Les budgets Primitifs 2026 de la commune ne seront pas adoptés avant le 1er janvier 2026. 
Afin de veiller au bon fonctionnement des services, il est demandé au conseil municipal l’autorisation de 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du ¼ des crédits ouverts au budget de l’année 
2025, dans l’attente du vote du budget 2026. 
Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2025 (hors chapitre 16  
Remboursement d'emprunts) = 780 612,81 € 
 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 195 153,20 €, soit 25% de 780 612,81 €. 
 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes: 
 

Isolation phonique restaurant scolaire 35 000 € Art. 21318 

Remplacement porte vestiaire football 5 000 € Art. 21318 

Rénovation immeuble locatif 25 000 € Art. 21321 

 
TOTAL =  65 000 € (inférieur au plafond autorisé de 195 153,20 €) 
 

Après en avoir délibéré par 11 Voix Pour, 1 Abstention et 0 voix Contre ; le conseil municipal de la 
commune de Nieurlet décide d'accepter les propositions de M. le maire dans les conditions exposées ci-
dessus.  
 
 

Séance 19/12/2025                            numéro d’ordre : 03 
Objet : Admission en non-valeur 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, et notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables,  
Vu la demande d'admission en non-valeur dressée par le responsable du Service de Gestion Comptable de 
Dunkerque, à la date du 3 octobre 2025 (liste n° 6501940033),  
Considérant que cette demande concerne l'admission en non-valeur d’un titre dont le RAR est inférieur au 
seuil de poursuite  
 
Il est proposé au conseil municipal:  
- d'admettre en non-valeur le RAR du titre de recette précité, émis en 2022 pour un montant global de 

0,67 €,  
- d'imputer la dépense correspondante au compte 6541 du budget communal 2026  
- d'autoriser M. le Président à signer tous documents et à accomplir toutes formalités nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération 
 
Après en avoir délibéré par 12 Voix Pour, 0 Abstention et 0 voix Contre ; le conseil municipal de la 
commune de Nieurlet : 
- décide l'admission en non-valeur de la recette énumérée dans le tableau ci-dessous, pour un montant 

total de 0,67 €, correspondant à la liste des produits irrécouvrables n°6501940033 dressée par le 
comptable public.  
 

Exercice Montant présenté Motif de la présentation 

2022 0,67 € RAR inférieur au seuil de poursuite 

- dit que les sommes nécessaires seront inscrites au chapitre 65, article 6541. 
 
 

Séance 19/12/2025                        numéro d’ordre : 04 
Objet : TE Flandre - Cotisations communales au titre de l’année 2026 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 juin 1966 portant création du SIECF devenu TE Flandre 
Vu les statuts du TE Flandre,  
Vu le Code général des collectivités territoriales,  



 

Vu la délibération du Comité syndical du TE Flandre en date du 04 décembre 2025, fixant les cotisations 
pour l’année 2026,  
Considérant que l'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du 
marché de l'électricité (NOME) a institué, depuis le 1er janvier 2011, la TCFE (Taxe sur la Consommation 
Finale d’Electricité) dont le régime juridique est codifié aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 du Code général 
des collectivités territoriales (CGCT). Soucieux de permettre la perception de cette ressource fiscale par les 
entités exerçant effectivement la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité 
et de résoudre des difficultés de mise en œuvre, le législateur a fléché son produit vers les syndicats à 
compter de 2015 pour les communes de moins de 2000 habitants de manière obligatoire et de manière 
facultative pour les communes de plus de 2000 habitants, 
 
M Régis VERBEKE, Maire de la commune de NIEURLET rappelle que la commune est membre du 
Territoire d’Energie Flandre. 
 
Le Territoire d’Energie Flandre est un syndicat intercommunal à vocation multiple. A ce titre, il exerce les 
compétences : 

 autorité organisatrice de distribution publique d’électricité, 

 autorité organisatrice de distribution publique de gaz, 

 télécommunications et numérique, 

 Eclairage Public (option A – pas de cotisation en 2026) ou Eclairage public (Option B), 

 IRVE 

 réseau de chaleur (pas de cotisation en 2026)   

 station Hydrogène (pas de cotisation en 2026)   

 Station GNV et bio GNV (pas de cotisation en 2026)   
 
Par délibération en date du 04 décembre 2025, le Comité syndical du Territoire d’Energie Flandre a décidé, 
les cotisations 2026 comme suit : 
 

Compétence Montant pour 2026 Modalités de perception 

Electricité 4,50 € / habitant Budgétisation ou fiscalisation ou 

déduction TCFE* 

Gaz (uniquement pour les communes 
desservies en gaz au 01/01/2025) 

0,50 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation 

Eclairage public (option B / 

Maintenance) 

3,80 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation ou 

déduction TCFE* 

IRVE (Infrastructure de Recharge pour 

Véhicule Electrique) 

(borne en service au 01/01/2026) 

Il n’y a pas de cotisation IRVE pour les Communes de CCFL  

820 € / borne 22kVA ou 22/25kVA 2 points de 

charge 

820 € / borne 50kVA 1 point de charge 

410 € / borne 7 à 22kVA 1 point de charge 

205 € / borne sur Eclairage public (3 à 7 kVA) 1 

point de charge 

Budgétisation ou fiscalisation ou 

déduction TCFE* 

Télécommunication 1,50 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation 

Numérique 0,30 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation 

 

Au 1er janvier 2026, la commune de NIEURLET adhère aux compétences, avec cotisation en 2026, 
suivantes :   

 Electricité, 

 Gaz, 

 Télécommunication  

 Numérique, 
Ces cotisations communales peuvent être : 

- budgétisées, c’est-à-dire prise en compte dans le budget de la commune en section de 
fonctionnement, ou 

- fiscalisées par une imposition additionnelle sur les impôts locaux communaux, ou  
 - déduction du montant dû sur le reversement de TCFE* 2026 
* Concernant la déduction de la TCFE (Taxe finale sur la Consommation Finale d’Electricité), cette possibilité n’est ouverte qu’aux communes dont le TE 

Flandre assure la gestion de la TCFE au 1er janvier 2026. Un avenant à la convention TCFE sera signée avec les communes qui optent pour la déduction de la 
TCFE, la somme due au titre de la cotisation 2026 sera déduite sur le (ou les) premier(s) trimestre(s) de reversement au titre de l’année 2026.  

 
Ce choix doit être validé annuellement par chacun des Conseils Municipaux des Communes adhérentes. 



 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 13 Voix Pour, 0 Abstention                
et  0 voix Contre  

- de fiscaliser la cotisation communale télécommunication, due au Territoire d’Energie Flandre, 
au titre de l’année 2026,  
- de budgétiser les cotisations communales électricité, gaz et numérique, dues au Territoire 
d’Energie Flandre, au titre de l’année 2026, et d’inscrire les crédits correspondants au BP 2026, 

 
 

Séance 19/12/2025                           numéro d’ordre : 05 

Objet : Convention entre le CDG 59, la Communauté de Communes des Hauts de Flandre (CCHF) et la 
commune de Nieurlet pour la mise à disposition d’un agent du Centre De Gestion de la fonction publique 
territoriale du Nord (CDG 59) pour une mission de Délégué à la Protection des Données (DPD ou DPO) 
mutualisé du CDG 59 pour l’accompagnement annuel à la mise en conformité RGPD de la collectivité. 

 

Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le Parlement européen et le 
Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679), 

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 

Vu l’article L452-40 du Code général de la fonction publique, définissant les conditions d’intervention du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord dans le cadre de la convention de mise à 
disposition, 

Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des 
données, entré en vigueur le 25 mai 2018 et imposant la désignation d’un Délégué à la Protection des 
Données (DPD ou DPO) dans les organismes publics ou autorités publiques traitant des données à 
caractère personnel, 

Afin d’aider les communes de son territoire à se mettre en conformité vis-à-vis de cette nouvelle 
réglementation, la Communauté de Communes des Hauts de Flandre (CCHF) propose à ses communes 
membres un projet de mutualisation d’un Délégué à la Protection des Données, mis à disposition par le 
Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG 59), par l’intermédiaire de son service 
Cre@tic. 
 
Le DPD mis à disposition par le CDG 59 intervient dans le respect des obligations de discrétion, de secret 
professionnel et dans le cadre des missions telles que prévues au RGPD, dont : 

- informer et de conseiller les responsables de la collectivité ainsi que ses agents dans le domaine 
des traitements de données à caractère personnel ; 

- accompagner la réalisation de l’inventaire des traitements de données à caractère personnel mis en 
œuvre, 

- évaluer les pratiques et d’accompagner à la mise en place de procédures ; 
- identifier les risques associés aux opérations de traitement et de proposer, à ce titre, des mesures 

techniques et organisationnelles de réduction de ces risques, 
- établir une politique de protection des données personnelles et d’en vérifier le respect, 
- contribuer à la diffusion d’une culture Informatique et Libertés au sein de l’établissement, 
- assurer, en lien avec l’établissement, la gestion des relations avec les usagers sur les questions de 

données à caractère personnel ; 
- coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci. 

 
Le DPD du CDG 59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en temps utile à tous les 
projets traitant des données à caractère personnel. 

La Commune s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est l’interlocuteur privilégié du DPD 
du CDG 59 et l’assiste dans ses missions. 

Le CDG 59 assure un rôle de coordination administrative et technique du projet. 

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est facturée par le CDG 59 sur la 
base d’un coût horaire de 50€ sur une facturation d’un accompagnement annuel. 
 
 



 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre De Gestion de la fonction 
publique territoriale du Nord, la Communauté de Communes des Hauts de Flandre (CCHF)et la 
commune de Nieurlet , relative à la mise à disposition d’un agent du Centre De Gestion de la 
fonction publique territoriale du Nord pour une mission de Délégué à la Protection des Données, 
dont le projet est joint en annexe ; la convention entre en vigueur à compter de sa date de signature 
par les deux parties, pour une durée de trois ans et à défaut de dénonciation par l’une des parties, 
elle est renouvelée tacitement pour la même durée, dans la limite de deux renouvellements (3 ans 
renouvelable deux fois).  

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de la mission 
d’accompagnement sur la mise en conformité au RGPD ; 

 d’inscrire les dépenses afférentes au budget. 
 

Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré par 13 voix Pour, 0 voix Contre et  0 Abstention, décide 
d’accepter la proposition susvisée. 

 
 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 06 

Objet : Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN - Comités Syndicaux des 20 mars 2025, 17 juin 2025 et 
18 septembre 2025 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement du Nord (SIAN), 
Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 
notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau 
Potable et Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 
Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-
SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du 
SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et 
notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 
Vu la délibération en date du 21 novembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de CHEVREGNY 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable », 
Vu la délibération en date du 26 novembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de MONTIGNY EN 
OSTREVENT (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 
Vu la délibération en date du 17 décembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de NIZY-LE-COMTE 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable », 
Vu la délibération en date du 17 décembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de SAMOUSSY 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 
Vu la délibération en date du 8 avril 2025 du Conseil Municipal de la comme d’AVESNES-LE-SEC (Nord) 
sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 
Vu la délibération en date du 1er juillet 2025 du Conseil Municipal de la comme de PONTAVERT (Aisne) 
sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » et « 
Assainissement Collectif », 
Vu la délibération en date du 23 juillet 2025 du Conseil Municipal de la comme de CONCEVREUX (Aisne) 
sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Assainissement Collectif » et « 
Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 
Vu la délibération en date du 28 juillet 2025 du Conseil Municipal de la comme de LA VILLE-AUX-BOIS-
LES-PONTAVERT (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau 
Potable », 
 



 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles 
adhésions au SIDEN-SIAN, 
 
Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré décide à l’unanimité : 
  
ARTICLE 1 
D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 
- des communes de CHEVREGNY, NIZY-LE-COMTE, PONTAVERT et LA VILLE-AUX-BOIS-LES-

PONTAVERT pour la compétence « Eau Potable », 
- des communes de PONTAVERT et CONCEVREUX pour la compétence « Assainissement Collectif », 
- de la commune de CONCEVREUX pour la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 
- des communes de MONTIGNY-EN-OSTREVENT, SAMOUSSY et AVESNES-LE-SEC pour la 

compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie ». 
 
Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles 
que prévues dans les délibérations n°23/23, 24/24, 25/25 et 26/26 adoptées par le Comité Syndical du 
SIDEN-SIAN du 20 mars 2025, la délibération n°24/63 adoptée par le Comité Syndical du 17 juin 2025 et 
dans les délibérations n°21/90, 22/91 et 23/92 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 18 
septembre 2025. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 
La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à 
Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, 
La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille ou 
d'un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 
mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 

 
 

Séance : 19/12/2025                                                                                                    numéro d’ordre : 07 

Objet : Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 12 décembre 2025 
 
Le Maire rappelle à l'assemblée : 
 
L'article L-522-27 du Code Général de la Fonction Publique : 
« Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadre d'emploi des agents de police 
municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au 
produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un 
taux de promotion. Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial ». 
 
Ce taux permet de déterminer, à partir du nombre d'agents « promouvables » (agents remplissant les 
conditions individuelles pour bénéficier d’un tel avancement de grade), le nombre maximum de 
fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l'avancement de grade, à 
l'exception des grades relevant du cadre d'emplois des agents de police municipale. 
 
La loi ne prévoit pas de ratio plancher ou plafond (entre 0 et 100%). 
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
 
De fixer, au regard des circonstances locales, le taux de promotion d’avancement à 100 % pour tous les 
avancements de grade, dans tous les cadres d’emplois 



 

Ce taux est à appliquer au nombre de fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement au grade 
supérieur pour obtenir le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus. 
 
Monsieur le Maire précise que le taux retenu reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe 
délibérant ne l’a pas modifié. 
 
Monsieur le Maire précise que le Comité Social Territorial du CDG59 a émis un avis favorable sur cette 
proposition qui lui a été présentée le 12 décembre 2025 
 
 
Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, que, concernant l’avancement des 
fonctionnaires de la collectivité au grade supérieur, le ratio commun à tous les cadres d'emplois est fixé 
à 100 %. 
 
 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 08 

Objet : Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels de remplacement 
(en application de l’article L.332-13 du code général de la fonction publique)  

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-13 ; 
 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité:  
- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 
L.332-13 du code précité pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément 
indisponibles.  
 
Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus 
selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  
- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
 
 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 09 

Objet : Délibération annuelle autorisant le recrutement d’agents contractuels sur des emplois non 
permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour l’année 
2026 (en application de l’article L.332-23-2° du code général de la fonction publique)  

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-2° ; 
Considérant qu’en prévision de la période estivale, il est nécessaire de renforcer les services de l’entretien 
des espaces verts sur les mois d’avril à octobre ; 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire face à 
des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de l’article L.332-23-2° du code 
précité ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité :  
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins liés à un 
accroissement saisonnier d’activité pour une période de 6 mois maximum (pendant une même période de 
12 mois) en application de l’article L.332-23-2° du code précité. 

A ce titre, sera créé 1 emploi à temps non complet à raison de 26/35èmes dans le grade d’adjoint 
technique relevant de la catégorie hiérarchique C pour exercer les fonctions d’agent polyvalent. 

Monsieur le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des 
niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. La 
rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 

- les crédits correspondants sont inscrits au budget. 



 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 10 

Objet : Délibération ponctuelle portant création d’un emploi non permanent pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (en application de l’article L.332-23-1° du code 
général de la fonction publique)  

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1° ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité à savoir la recherche de disfonctionnement et la réparation du système 
d’alimentation en eau potable des habitants du marais du Moerelack 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité:  
- la création à compter du 22 décembre 2025 d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié 

à un accroissement temporaire d’activité dans le grade de adjoint technique principal de deuxième 
classe relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour une durée maximale 
hebdomadaire de service de 26 heures. 

- cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée 
déterminée du 22 décembre 2025 au 27 février 2026 inclus. 

- la rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 446 (indice majoré 397). 
- les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 11 

Objet : Versement d’un acompte de la subvention annuelle octroyée à l’association « Centre 
Animation Jeunesse » pour les activités 2026 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de verser un acompte de la subvention annuelle octroyée 
à l’association « Centre Animation Jeunesse » pour l’organisation des activités du début de l’année 2026. 
Il propose le versement de 2 500 euros. 
 
Après en avoir délibéré par 12 Voix Pour, 2 Abstentions et 0 voix Contre ; le conseil municipal de la 
commune de Nieurlet autorise Monsieur le Maire à verser cet acompte de 2 500 euros. 
 
 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 12 

Objet : Dénomination de la salle polyvalente 

 
Monsieur le Maire signale que la salle polyvalente située au rue de Saint-Momelin ne porte pas de nom. 
Suite au décès de Monsieur René Deboudt, maire honoraire de Nieurlet, il propose aux membres du 
Conseil Municipal, d’attribuer le nom « Salle Réné Deboudt », en son hommage.  
Une plaque ainsi qu’une signalétique directionnelle appropriées seront à prévoir. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- approuve la dénomination « Salle Réné Deboudt »  
- précise que l’inauguration officielle aura lieu le dimanche 18 janvier 2026 

 
 

Séance 19/12/2025                                                                                                         numéro d’ordre : 13 

Objet : Contribution Défense Extérieure Contre l’Incendie 2026 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 
d’assainissement du Nord (SIAN) 
 



 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 
notamment : 

 L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la carte 
supplémentaire « Eau Potable et Industrielle » et d’un changement de dénomination, à savoir le 
SIDEN-SIAN 

 L’arrêté interdépartemental du 12 mai 2014 dotant le SIDEN-SIAN d’une compétence à la carte 
supplémentaire « Défense Extérieure Contre l’Incendie » 

 L’arrêté interdépartemental du 27 décembre 2024 portant modification de périmètre du syndicat 

mixte d’assainissement et de distribution d’eau du Nord (SIDEN-SIAN). 

 
Vu la délibération du comité Syndical SIDEN-SIAN du 19 septembre 2019 par laquelle le SIDEN-SIAN a 
confié à sa régie SIDEN-SIAN Noréade Eau l’exploitation de son service de Défense Extérieur Contre 
l’Incendie, 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment celles de l’article L.5212-
20, à savoir 

1. « Le Comité Syndical peut décider de remplacer en tout ou partie cette contribution par le produit 
des impôts » 

2. « La mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le Conseil 
Municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante jours, ne s’y est pas opposé en 
affectant d’autres ressources au paiement de sa quote-part » 

 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 9 décembre 2025 fixant le montant de la cotisation 
syndicale et instaurant le principe pour l’année 2026 du recouvrement de cette cotisation par le produit des 
impôts 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
Article 1 : de s’opposer à la fiscalisation de la contribution de la commune, au titre de la Défense Extérieure 
Contre l’Incendie, par le produit des impôts 
 
Article 2 : d’affecter le paiement de cette cotisation syndicale sur le budget général de la commune, pour un 
montant de 4 681,80 euros (soit 5,10 € TTC x 918 habitants). 
 
Article 3 : de demander au SIDEN-SIAN d’émettre un titre de recettes correspondant au montant de la 
cotisation syndicale à l’encontre de la commune  
 
Article 4 : que Monsieur le Maire est chargé d’exécuter le présent acte administratif en tant que de besoin 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication ou de sa notification devant le Tribunal administratif de LILLE 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux devant la Commune dans le même délai. 
Le dépôt de ce recours gracieux fait lui-même courir un nouveau délai de deux mois durant lequel la 
Commune peut soit répondre explicitement, soit répondre implicitement de manière défavorable par son 
silence. 
Une décision implicite ou explicite de rejet dudit recours gracieux peut elle-même donner lieu à un recours 
contentieux dans un délai de deux mois à compter de son intervention, de sa notification ou de sa 
publication, devant le Tribunal Administratif de LILLE 
        
 


